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(54)  Procédé  pour  le  piquage  d'une  pièce  fibreuse,  pièce  fibreuse  ainsi  obtenue  et  pièce  composite 
fibres-matrice  obtenue  à  partir  de  ladite  pièce  fibreuse. 

(57)  —  Procédé  pour  le  piquage,  au  moyen  d'un  fil 
en  fibre  technique  (carbone,  verre,  aramide, 
etc.),  d'une  pièce  fibreuse  (1)  destinée  à  la 
réalisation  d'une  pièce  composite  fibres-ma- 
trice. 

—  Selon  l'invention  : 
.  le  fil  d'aiguille  (4)  est  constitué  par  un  fil 

souple  résistant  à  la  traction  ; 
.  le  fil  de  navette  (5)  est  constitué  par  ledit  fil 

en  fibre  technique  ; 
.  la  tension  du  fil  de  navette  (5)  et  la  tension 

du  fil  d'aiguille  (4)  sont  réglées  à  des  niveaux 
suffisamment  faible  et  suffisamment  élevé,  res- 
pectivement,  pour  que,  à  la  fin  d'un  point  de 
piqûre  (7),  ledit  fil  de  navette  (5)  fasse  saillie  (en 
9A)  à  l'extérieur  de  ladite  pièce  fibreuse  (1),  du 
côté  de  la  face  (2)  de  celle-ci,  et  ledit  fil  d'ai- 
guille  (4)  se  trouve  complètement  à  l'extérieur 
de  ladite  pièce  fibreuse  (1),  également  du  côté 
de  ladite  face  (2). 
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La  présente  invention  concerne  la  réalisation 
d'armatures  pour  la  fabrication  de  pièces  composites 
fibres-matrice  à  hautes  performances  mécaniques 
et/ou  thermiques. 

On  sait  que,  pour  la  réalisation  de  telles  pièces 
composites,  on  réalise  des  armatures  fibreuses  que 
l'on  emprisonne  dans  une  matrice  durcissable.  Les  fi- 
bres  susceptibles  d'être  utilisées  pour  la  réalisation 
de  telles  armatures  fibreuses  sont  par  exemple  en 
carbone,  en  bore,  en  verre,  en  aramide,  etc..  Ci- 
après,  de  telles  fibres  seront  appelées  "fibres  techni- 
ques". 

On  sait  de  plus  que,  dans  la  réalisation  desdites 
armatures  fibreuses,  on  met  souvent  en  oeuvre  des 
processus  de  piquage  au  moyen  de  telles  fibres  tech- 
niques.  En  effet,  par  piquage  on  peut,  par  exemple  : 

-  assembler  des  pièces  fibreuses  individuelles 
pour  former  l'armature  désirée  : 

-  lier  entre  elles  des  couches  de  matière  fibreuse 
superposées  pourformer  une  pièce  fibreuse,  à 
partir  de  laquelle  on  réalisera  une  armature  ou 
un  élément  d'armature  ; 

-  introduire  des  fibres  de  direction  désirée  dans 
une  pièce  fibreuse. 

Les  essais  de  piquage  de  telles  pièces  fibreuses 
avec  des  fils  continus  constitués  de  fibres  techni- 
ques,  par  la  mise  en  oeuvre  de  machines  à  coudre 
classiques,  se  sont  révélés  décevants,  sinon  impos- 
sibles.  En  effet,  à  cause  de  leur  nature,  les  fils  de  fi- 
bres  techniques  introduits  par  l'aiguille  de  piquage 
dans  lesdites  pièces  fibreuses  sont  détériorés  par 
cette  aiguille,  au  point  de  se  rompre  fréquemment, 
arrêtant  un  processus  de  piquage  en  cours.  Par  ail- 
leurs,  la  fréquence  des  ruptures  des  fils  de  piquage 
est  alors  d'autant  plus  grande  que  la  pièce  fibreuse 
est  plus  épaisse,  de  sorte  que  le  piquage  de  pièces 
fibreuses  épaisses  est  impossible. 

De  toute  façon,  même  lorsque  le  fil  en  fibre  tech- 
nique  ne  casse  pas  lors  du  piquage,  il  peut  casser 
après  celui-ci,  car,  à  chaque  point  de  couture,  une 
zone  fragilisée  est  créée  au  croisement  du  fil  d'aiguil- 
le  et  du  fil  de  navette. 

Aussi,  pour  pouvoir  piquer  une  telle  pièce  fibreu- 
se  avec  un  fil  en  fibre  technique,  on  a  été  amené  à 
réaliser  des  dispositifs  de  piquage  complexes  et/ou 
comportant  un  support  spécial  pour  la  pièce  fibreuse 
à  piquer,  comme  ceux  par  exemple  décrits  dans  les 
documents  US-A-2  283  802  et  US-A-3  322  868. 

La  présente  invention  a  pour  objet  de  remédier  à 
cet  inconvénient  et  de  permettre  le  piquage  de  pièces 
en  fibres  techniques  au  moyen  de  fils,  également  en 
fibres  techniques,  par  la  mise  en  oeuvre  de  machines 
à  coudre  classiques,  même  dans  le  cas  où  lesdites 
pièces  sont  épaisses. 

Acette  fin,  selon  l'invention,  le  procédé  pour  le  pi- 
quage,  au  moyen  d'un  fil  en  fibre  technique,  d'une 
pièce  fibreuse  destinée  à  la  réalisation  d'une  pièce 
composite  fibres-matrice,  procédé  selon  lequel  le  pi- 

quage  est  réalisé  avec  entrelacement  d'un  fil  d'aiguil- 
le  et  d'un  fil  de  navette  d'une  façon  telle  que,  à  chaque 
point  de  piqûre,  le  fil  d'aiguille  est  introduit  dans  ladite 
pièce  fibreuse  par  une  aiguille,  qui  est  animée  d'un 

5  mouvement  alternatif  et  qui,  dans  sa  course  aller,  tra- 
verse  ladite  pièce  fibreuse  en  pénétrant  par  une  pre- 
mière  face  de  celle-ci  et  en  en  ressortant  par  une  se- 
conde  face  opposée  à  la  première,  ledit  fil  de  navette 
étant  alors  entremêlé  audit  fil  d'aiguille  du  côté  de  la- 

10  dite  seconde  face,  tandis  que,  lors  de  la  course  retour 
de  ladite  aiguille,  le  fil  de  navette  est  tiré  par  ledit  fil 
d'aiguille  à  l'intérieur  de  ladite  pièce  fibreuse,  est  re- 
marquable  en  ce  que  : 

-  ledit  fil  d'aiguille  est  constitué  par  un  fil  souple 
15  résistant  à  la  traction  ; 

-  ledit  fil  de  navette  est  constitué  par  ledit  fil  en 
fibre  technique,  et 

-  la  tension  du  fil  de  navette  et  la  tension  du  fil 
d'aiguille  sont  réglées  à  des  niveaux  suff  isam- 

20  ment  faible  et  suffisamment  élevé,  respective- 
ment,  pour  que,  à  la  fin  dudit  point  de  piqûre, 
ledit  fil  de  navette  fasse  saillie  à  l'extérieur  de 
ladite  pièce  fibreuse,  du  côté  de  ladite  première 
face  de  celle-ci,  et  ledit  fil  d'aiguille  se  trouve 

25  complètement  à  l'extérieur  de  ladite  pièce  fi- 
breuse,  également  du  côté  de  ladite  première 
face  de  celle-ci. 

Ainsi,  grâce  à  l'invention,  le  fil  de  fibre  technique 
ne  peut  être  rompu  ou  fragilisé  par  l'aiguille  de  piqua- 

30  ge.  Le  fil  de  fibre  technique  n'est  qu'au  contact  du  fil 
souple  d'aiguille,  qui  le  tire  dans  la  pièce  fibreuse.  On 
remarquera  que  la  présente  invention  va  à  rencontre 
des  connaissances  de  l'homme  du  métier,  puisque 
celui-ci  a  toujours  utilisé  comme  fil  d'aiguille,  le  fil 

35  avec  lequel  il  désirait  réaliser  un  piquage. 
Acausedu  réglage  particulier  des  tensions  de  fils 

utilisés  dans  la  présente  invention,  seul  le  fil  de  fibre 
technique  est  emprisonné  à  l'intérieur  de  ladite  pièce 
fibreuse.  Le  fil  souple  est  extérieur  à  celle-ci  et  ne 

40  peut  donc  constituer  une  hétérogénéité  pour  ladite 
pièce  fibreuse.  Un  tel  fil  souple  d'aiguille,  n'interve- 
nant  que  comme  moyen  auxiliaire  de  traction  du  fil  de 
navette  en  fibre  technique,  peut  être  formé  par  tout  fil 
connu  présentant  la  résistance  à  la  traction  appro- 

45  priée  à  son  office.  Il  peut,  par  exemple,  être  constitué 
par  un  fil  textile  connu,  en  fibre  naturelle  ou  synthéti- 
que. 

De  plus,  étant  extérieur  à  ladite  pièce  fibreuse,  il 
peut  être  facilement  éliminé  de  cette  dernière. 

50  On  remarquera,  de  plus,  que,  étant  donné  la  tex- 
ture  fibreuse  de  ladite  pièce,  les  portions  du  fil  de  fi- 
bre  technique  se  trouvant  à  l'intérieur  de  la  pièce  fi- 
breuse  sont  maintenues  en  place  par  la  pression  la- 
térale  exercée  par  les  autres  fibres  de  ladite  pièce. 

55  Par  suite,  il  est  possible,  éventuellement,  d'éliminer 
les  parties  du  fil  de  fibre  technique  qui  apparaissent 
sur  lesdites  première  et  seconde  faces  de  la  pièce  fi- 
breuse,  sans  pour  cela  nuire  à  la  solidité  des  points 
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de  piqûre. 
On  sait  que,  sur  les  machines  à  coudre  classi- 

ques,  il  existe  des  moyens  de  réglage  de  la  tension  du 
fil  d'aiguille  et  des  moyens  de  freinage  du  fil  de  na- 
vette. 

Afin  d'obtenir  le  "point"  de  piqûre  conforme  à  la 
présente  invention,  il  peut  être  nécessaire  de  prévoir 
des  moyens  supplémentaires,  tels  que  chicanes, 
freins  de  fil  à  flasques,  etc.,  pour  augmenter  jus- 
qu'au  niveau  approprié  la  tension  du  fil  textile  d'aiguil- 
le.  En  revanche,  il  peut  être  nécessaire  de  diminuer 
la  tension  imposée  au  fil  de  navette  par  lesdits 
moyens  de  freinage,  par  exemple  en  réduisant  au 
maximum  les  frottements  intervenant  dans  leur  fonc- 
tionnement. 

Par  ailleurs,  on  remarquera  qu'il  est  avantageux 
que  la  machine  à  coudre  utilisée  pour  mettre  en  oeu- 
vre  le  procédé  conforme  à  la  présente  invention 
comporte,  de  façon  usuelle,  un  pied-de-biche  pour 
engager  et  guider  ladite  pièce  fibreuse  dans  un  dépla- 
cement  relatif  par  rapport  à  l'aiguille,  permettant  la 
réalisation  de  suites  de  points  de  piqûre.  En  effet,  le 
pied-de-biche  exerce  une  pression  sur  ladite  pièce  fi- 
breuse  et  donc  un  tassage  de  celle-ci.  Un  tel  tassage 
favorise  la  réalisation  du  point  conforme  à  l'invention 
et  la  mise  à  épaisseur  de  ladite  pièce  fibreuse. 

La  présente  invention  concerne,  de  plus,  une  piè- 
ce  fibreuse  destinée  à  la  réalisation  d'une  pièce 
composite  fibres-matrice  soumise  à  une  opération  de 
piquage  à  l'aide  d'un  fil  d'aiguille  et  d'un  fil  de  navette 
et  remarquable  en  ce  qu'elle  comporte  des  fibres 
techniques  la  traversant  parallèlement  à  son  épais- 
seur  et  formées  par  ledit  fil  de  navette. 

L'invention  concerne  également  une  pièce 
composite  fibres-matrice  réalisée  à  partir  d'une  telle 
pièce  fibreuse  par  formation  de  ladite  matrice  dans 
cette  dernière.  De  préférence,  dans  cette  pièce 
composite,  lesdites  fibres  techniques  ne  sont  pas  re- 
I  iées  les  u  nés  aux  autres  par  des  portions  de  fil  de  na- 
vette  transversales  à  l'épaisseur  de  ladite  pièce  fi- 
breuse. 

Les  figures  du  dessin  annexé  feront  bien 
comprendre  comment  l'invention  peut  être  réalisée. 
Sur  ces  figures,  des  références  identiques  désignent 
des  éléments  semblables. 

La  figure  1  est  une  vue  schématique,  en  coupe, 
d'une  pièce  fibreuse,  permettant  d'illustrer  la  forma- 
tion,  de  façon  connue,  de  points  de  couture  dans  la- 
dite  pièce  à  l'aide  d'un  fil  d'aiguille  et  d'un  fil  de  na- 
vette. 

La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  schématique, 
analogue  à  la  figure  1  ,  illustrant  les  points  de  couture 
conformément  à  la  présente  invention. 

La  figure  3  montre,  en  vue  analogue,  la  pièce  fi- 
breuse  de  la  figure  2,  après  élimination  des  parties 
des  fils  d'aiguille  et  de  navette  extérieures  à  ladite  piè- 
ce  fibreuse. 

La  pièce  1,  montrée  sur  les  figures  1  à  3,  est 

constituée  de  fibres  techniques  (carbone,  verre,  ara- 
mide,  bore,  etc.)  et  elle  présente  des  faces  oppo- 
sées  2  et  3.  Elle  peut  se  présenter  sous  la  forme  d'un 
tissu,  éventuellement  imprégné  de  résine  durcissa- 

5  ble,  ou  bien  sous  la  forme  d'un  matelas  dans  lequel 
les  fibres,  sèches  ou  préimprégnées  de  résine  durcis- 
sable,  sont  disposées  de  façon  organisée,  suivant 
deux  ou  plusieurs  directions  déterminées  ou  bien  dis- 
tribuées  de  façon  aléatoire.  La  pièce  fibreuse  1  peut 

10  même  être  constituée  de  plusieurs  couches  indivi- 
duelles  superposées. 

Sur  la  figure  1  ,  on  a  illustré  schématiquement  le 
processus  de  piquage  de  ladite  pièce  fibreuse  1  au 
moyen  d'un  fil  d'aiguille  4  provenant  d'une  bobine,  par 

15  l'intermédiaire  de  moyens  de  réglage  de  tension,  et 
d'un  fil  de  navette  5  provenant  d'une  canette,  par  l'in- 
termédiaire  de  moyens  de  freinage  de  fil.  Sur  cette  fi- 
gure,  à  des  fins  de  clarté,  on  n'a  pas  représenté  l'ai- 
guille,  la  navette,  la  bobine  de  fil  d'aiguille,  la  canette, 

20  lesdits  moyens  de  réglage  de  tension  et  lesdits 
moyens  de  freinage  ;  de  plus,  on  y  a  supposé  qu'un 
mouvement  relatif  de  déplacement  existait  entre  l'ai- 
guille  et  la  pièce  fibreuse  1,  ce  déplacement  relatif 
étant  symbolisé  par  la  flèche  D. 

25  Ainsi,  comme  cela  est  illustré  schématiquement  à 
l'extrémité  de  droite  de  la  figure  1,  l'aiguille  dans  la- 
quelle  passe  le  fil  d'aiguille  4  pénètre  dans  la  pièce  fi- 
breuse  1  à  travers  la  face  2  de  celle-ci,  traverse  ladite 
pièce  fibreuse  parallèlement  à  son  épaisseur  e  et  fait 

30  saillie  à  l'extérieur  de  la  face  3  en  formant  une  boucle 
6  avec  le  fil  d'aiguille  4.  La  navette,  disposée  du  côté 
de  la  face  3  et  contenant  la  canette  de  fil  de  navette 
5,  traverse  alors  la  boucle  6.  Dès  que  la  boucle  6  a 
ainsi  été  traversée  par  le  fil  de  navette  5,  l'aiguille  se 

35  relève,  tire  avec  elle  son  propre  fil  d'aiguille  4  et  serre 
la  boucle  6  qui  emprisonne  le  fil  5  provenant  de  la  na- 
vette  et  le  tire  par  l'intermédiaire  du  fil  d'aiguille  4.  Ce 
processus  est  répété  tout  au  long  d'une  ligne  de  piqû- 
re  grâce  au  mouvement  de  déplacement  relatif  D.  On 

40  obtient  ainsi  une  suite  de  points  de  piqûre  7. 
Achaque  point  de  piqûre  7  terminé,  le  fil  d'aiguille 

4  et  le  fil  de  navette  5  forment  chacun  une  boucle,  res- 
pectivement  8  et  9,  lesdites  boucles  8  et  9  passant 
l'une  dans  l'autre  et  formant  un  point  de  contact  10 

45  entre  le  fil  d'aiguille  4  et  le  fil  de  navette  5. 
De  façon  usuelle,  les  moyens  de  réglage  de  la 

tension  du  fil  d'aiguille  4  et  les  moyens  de  freinage  du 
fil  de  navette  5  sont  réglés  pour  que  les  points  de 
contact  10  se  trouvent  dans  l'épaisseur  de  la  pièce  fi- 

50  breuse  1  ,  comme  cela  est  représenté  sur  la  figure  1  . 
Les  différents  points  de  piqûre  7  sont  reliés  l'un 

à  l'autre  par  des  ponts  11  du  fil  d'aiguille  et  par  des 
ponts  12  du  fil  de  navette,  lesdits  ponts  11  reposant 
sur  la  face  2  de  la  pièce  fibreuse  1,  tandis  que  les 

55  ponts  12  reposent  sur  la  face  3  de  cette  dernière. 
Si  l'on  désire  introduire  dans  la  pièce  fibreuse  1 

des  fibres  techniques  par  piquage  et  que,  à  cet  effet, 
on  utilise  pour  le  fil  d'aiguille  4  et  pour  le  fil  de  navette 

3 
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5  des  fils  continus  constitués  de  telles  fibres  techni- 
ques,  on  constate  que  le  fil  d'aiguille  4  casse  fré- 
quemment,  d'autant  plus  fréquemment  que  la  pièce  fi- 
breuse  1  est  plus  épaisse,  rendant  le  piquage  prati- 
quement  impossible.  De  plus,  dans  les  points  7  réali-  5 
sés  entre  deux  casses  de  fil,  aux  points  de  contact  1  0, 
le  fil  d'aiguille  4  est  grandement  fragilisé,  de  sorte  que 
des  ruptures  dudit  fil  d'aiguille  4  peuvent  se  produire 
au  niveau  des  points  de  contact  10  après  piquage. 

Pour  remédier  à  cet  inconvénient  et  permettre  10 
d'introduire  dans  la  pièce  fibreuse  1  des  fibres  tech- 
niques  par  piquage  au  moyen  d'une  machine  à  cou- 
dre  ordinaire,  selon  l'invention  : 

-  on  choisit,  pour  le  fil  d'aiguille  4,  un  fil  textile 
classique  résistant  à  la  traction  ;  15 

-  on  choisit,  pour  le  fil  de  navette  5,  le  fil  en  fibre 
technique  que  l'on  veut  introduire  dans  la  pièce 
fibreuse  1  ; 

-  on  règle  la  tension  du  fil  d'aiguille  4  à  un  niveau 
élevé,  par  réglage  adéquat  desdits  moyens  de  20 
réglage  de  tension  et,  éventuellement,  en  pré- 
voyant  de  tels  moyens  additionnels  ;  et 

-  on  règle  la  tension  du  fil  de  navette  5  à  un  ni- 
veau  faible,  par  réduction  du  freinage  procuré 
par  lesdits  moyens  de  freinage.  25 

Ainsi,  par  réglage  adéquat  des  tensions  du  fil 
d'aiguille  4  et  du  fil  de  navette  5  à  ces  niveaux,  élevé 
et  faible,  respectifs,  on  fait  en  sorte  que,  selon  l'inven- 
tion,  à  la  fin  d'un  point  de  piqûre  (réalisé  comme  ex- 
pliqué  ci-dessus  en  regard  de  la  partie  droite  de  la  fi-  30 
gure  1)  : 

-  la  boucle  8  du  fil  d'aiguille  4  disparaît,  ledit  fil  4 
reposant  de  façon  rectiligne  sur  la  face  2  de  la 
pièce  fibreuse  1  ;  et 

-  la  boucle  9  du  fil  de  navette  5,  traversée  par  le-  35 
dit  fil  4,  est  tirée  par  celui-ci,  jusqu'à  ce  que  son 
extrémité  9A  (qui  coopère  avec  le  fil  d'aiguille 
4  pour  la  traction  à  travers  la  pièce  fibreuse  1) 
fasse  saillie  par  rapport  à  ladite  face  2  de  la  piè- 
ce  fibreuse  1.  40 

Ainsi,  à  l'intérieur  de  la  pièce  fibreuse  1,  seules 
subsistent  les  deux  branches  9B  de  chacune  des  bou- 
cles  9,  le  fil  4  reposant,  tendu,  sur  la  face  2  de  la  pièce 
fibreuse  1,  tandis  que,  du  côté  de  la  face  3  de  celle- 
ci  ,  subsistent  des  ponts  12.  Ceci  est  illustré  schéma-  45 
tiquement  par  la  figure  2. 

Les  branches  9B  des  boucles  9  du  fil  de  navette 
5  (fil  en  fibre  technique)  sont  pressées  et  maintenues 
en  place  à  l'intérieur  de  la  pièce  fibreuse  1  par  les  fi- 
bres  constituant  celle-ci.  Par  suite,  comme  cela  est  il-  50 
lustré  sur  la  figure  3,  après  piquage,  il  est  possible 
d'éliminer,  du  côté  de  la  face  2,  le  fil  textile  4  et  les  ex- 
trémités  9A  des  boucles  9  du  fil  de  navette  5,  et/ou, 
du  côté  de  la  face  3,  les  ponts  12  dudit  fil  de  navette 
5,  sans  nuire  à  la  qualité  de  la  liaison  établie  à  travers  55 
la  pièce  fibreuse  1  par  les  branches  9B,  constituant 
ainsi  des  fibres  techniques  transversales  à  la  pièce  fi- 
breuse  1  . 

De  telles  fibres  transversales  9B  peuvent  servir 
à  assembler  des  couches  fibreuses  individuelles  de 
la  pièce  fibreuse  1  (pour  former  un  élément  fibreux 
épais  ou  bien  poursolidariserles  bords  chevauchants 
de  deux  éléments  fibreux  individuels),  ou  bien  encore 
à  former  des  fibres  techniques  de  renfort  parallèle- 
ment  à  l'épaisseur  de  ladite  pièce  fibreuse  1  . 

Si,  de  façon  usuelle,  la  machine  à  coudre  utilisée 
pour  mettre  en  oeuvre  l'invention  comporte  un  pied- 
de-biche  destiné  à  guider  la  pièce  fibreuse  1  dans  son 
défilement  D  par  rapport  à  l'aiguille,  on  comprend  que 
ce  pied-de-biche  peut  servir  au  tassement,  parallè- 
lement  à  l'épaisseur  de  la  pièce  fibreuse  1  ,  des  fibres 
constituant  celle-ci,  de  sorte  que  cette  épaisseur  est 
régulée  et  que  la  formation  du  point  de  piqûre,  confor- 
me  à  l'invention  et  illustrée  par  la  figure  2,  en  est  fa- 
cilitée. 

Bien  entendu,  après  réalisation  du  piquage  selon 
l'invention,  la  pièce  fibreuse  1  peut  subir  toutes  les 
opérations  connues  d'imprégnation  et  de  durcisse- 
ment  de  matrice.  On  remarquera  d'ailleurs  que  l'élimi- 
nation  du  fil  4,  des  extrémités  9A  et/ou  des  ponts  12 
peut  être  réalisée  éventuellement  après  obtention  de 
la  pièce  composite-matrice  réalisée  à  partir  de  la  piè- 
ce  fibreuse  1  . 

Revendications 

1  -  Procédé  pour  le  piquage,  au  moyen  d'un  fil  en 
fibre  technique  (5),  d'une  pièce  fibreuse  (1)  destinée 
à  la  réalisation  d'une  pièce  composite  fibres-matrice, 
procédé  selon  lequel  le  piquage  est  réalisé  avec  en- 
trelacement  d'un  fil  d'aiguille  (4)  et  d'un  fil  de  navette 
(5)  d'une  façon  telle  que,  à  chaque  point  de  piqûre  (7), 
le  fil  d'aiguille  est  introduit  dans  ladite  pièce  fibreuse 
par  une  aiguille,  qui  est  animée  d'un  mouvement  al- 
ternatif  et  qui,  dans  sa  course  aller,  traverse  ladite  piè- 
ce  fibreuse  en  pénétrant  par  une  première  face  (2)  de 
celle-ci  et  en  en  ressortant  par  une  seconde  face  (3) 
opposée  à  la  première,  ledit  fil  de  navette  étant  alors 
entremêlé  audit  fil  d'aiguille  du  côté  de  ladite  seconde 
face,  tandis  que,  lors  de  la  course  retour  de  ladite  ai- 
guille,  le  fil  de  navette  est  tiré  par  ledit  fil  d'aiguille  à 
l'intérieur  de  ladite  pièce  fibreuse,  les  tensions  des- 
dits  fils  de  navette  et  d'aiguille  étant  différentes, 
caractérisé  en  ce  que  : 

-  ledit  fil  d'aiguille  (4)  est  constitué  par  un  fil  sou- 
ple  résistant  à  la  traction  ; 

-  ledit  fil  de  navette  (5)  est  constitué  par  ledit  fil 
en  fibre  technique  ;  et 

-  la  tension  du  fil  de  navette  (5)  et  la  tension  du 
fil  d'aiguille  (4)  sont  réglées  à  des  niveaux  suf- 
fisamment  faible  et  suffisamment  élevé,  res- 
pectivement,  pour  que,  à  la  fin  dudit  point  de  pi- 
qûre  (7),  ledit  fil  de  navette  (5)  fasse  saillie  (en 
9A)  à  l'extérieur  de  ladite  pièce  fibreuse  (1),  du 
côté  de  ladite  première  face  (2)  de  celle-ci,  et 
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ledit  fil  d'aiguille  (4)  se  trouve  complètement  à 
l'extérieur  de  ladite  pièce  fibreuse  (1),  égale- 
ment  du  côté  de  ladite  première  face  (2)  de  cel- 
le-ci. 

2  -  Procédé  selon  la  revendication  1,  5 
caractérisé  en  ce  que  ledit  fil  souple  constituant  le  fil 
d'aiguille  est  un  fil  textile  en  fibre  naturelle  ou  synthé- 
tique. 

3  -  Procédé  selon  la  revendication  2, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  fil  souple  constituant  le  fil  w 
d'aiguille  est  éliminé  après  piquage  de  ladite  pièce  fi- 
breuse. 

4  -  Procédé  selon  l'une  quelconques  des  reven- 
dications  1  à  3, 
caractérisé  en  ce  que  les  parties  (9A,  12)  du  fil  de  na-  15 
vette,  qui  apparaissent  sur  lesdites  première  et  se- 
conde  faces  (2,  3)  de  ladite  pièce  fibreuse  (1)  sont  éli- 
minées  après  piquage  de  celle-ci. 

5  -  Pièce  fibreuse  (1)  destinée  à  la  réalisation 
d'une  pièce  composite  fibres-matrice  et  soumise  à  20 
une  opération  de  piquage  à  l'aide  d'un  fil  d'aiguille  et 
d'un  fil  de  navette, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  des  fibres  tech- 
niques  (9B)  la  traversant  parallèlement  à  son  épais- 
seur  et  formées  par  ledit  fil  de  navette.  25 

6  -  Pièce  composite  fibres-matrice, 
caractérisée  en  ce  qu'elle  est  réalisée  à  partir  de  la 
pièce  fibreuse  selon  la  revendication  5,  par  formation 
de  ladite  matrice  dans  ladite  pièce  fibreuse. 

7  -  Pièce  composite  selon  la  revendication  6,  30 
caractérisée  en  ce  que  lesdites  fibres  techniques  (9B) 
ne  sont  pas  reliées  les  unes  aux  autres  par  des  por- 
tions  (9A,  12)  de  fil  de  navette  (5),  transversales  à 
l'épaisseur  de  ladite  pièce  fibreuse  (1). 
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